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PROCES VERBAL  
DU CONSEIL DE SURVEILLANCE N°1 

 Vendredi 3 et Samedi 4 octobre 2025 

SAISON 2025/2026 
Présents : 

Jean-Louis LARZUL, Président 
Michel BOURREAU, Laurent DANIEL, Aline GEMISE-FAREAU, Richard GOUX, Patricia 
MAZZOLA, Jean-François MOLEY, Dany ROMAIN, Alexandre TRAN-BA-THO, Philippe 
VENDRAMINI. 
 
Assiste : Fousseyni SAKANOKO  
 
Excusé : Eric TANGUY, Président de la FFvolley 

Les membres du Conseil de Surveillance, dûment convoqués, se sont réunis, 2/4 rue 
des Sarrazins 94000 CRETEIL, le vendredi 3 et le samedi 4 octobre 2025.  
 
Le Président ouvre la séance le vendredi 3 octobre 2025 à 15h30. 
 
Ordre du jour : 
 
 Approbation du procès-verbal du Conseil de Surveillance du 30 mai 2025 ; 
 Informations du Président du CS ; 
 Informations de l'exécutif ; 
  Retour d'activités des membres du Conseil de Surveillance ; 
 Dossier Bénévolat ; 
 Echange sur la diffusion de l'information fédérale ; 
 Réflexion sur les organisations des Elections fédérales ; 
 Points divers. 

 
En introduction, le Président évoque un courriel reçu du Président de la FFvolley qui 
regrette que la convocation ne lui ait pas été transmise. 
 
Jean-Louis LARZUL rappelle aux membres la procédure actuelle :  
 
- Fixation de la date de la réunion, la FFvolley est informée immédiatement avec 

copie au directeur administratif et au secrétaire général ; 
- Les conditions d’accueil sont arrêtées conjointement avec la fédération ; 
- Après projet, la convocation est envoyée par la Fédération aux membres du CS 

et à l’exécutif. 
 

C’est ce qui a été fait pour la présente réunion. 
Les membres du Conseil de Surveillance décident que le Président de la FFvolley sera 
également destinataire des informations relatives à l’organisation des réunions.  
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Approbation du procès-verbal du Conseil de Surveillance du 30 mai 2025 
Après relecture et modifications, le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 
Informations du Président du CS 
Le Président informe le Conseil de Surveillance des points abordés lors du dernier 
Conseil d’Administration ainsi que les réponses aux questions soulevées par le CS 
lors de la réunion de préparation. 
 
Nouvelle procédure de couplage des rencontres en N2-N3 
Le principe du couplage est passé de 400 à 500 kilomètres. Cette procédure n’a pas 
été évoquée préalablement par les instances. 
L’augmentation de la distance réduit le nombre de couplages de matchs alors que 
cette disposition devait permettre de réduire les coûts pour les clubs et mieux 
répondre au RSE. 
 
Procès-Verbaux – anonymisation  
Suite aux remarques du Conseil de Surveillance, la FFvolley mène une réflexion sur 
le modus operandi.  
 
Service comptable  
La fédération a choisi de créer un poste de responsable comptable. 
 
Formation Continue Amateur 
Le Conseil de Surveillance s’interroge sur le bon suivi de la formation continue de nos 
entraîneurs.  
 
Licences et affiliations 
Une baisse des licences des M11 et M13 est observée.  
Le point sera suivi par le CS. 
 
Le Président informe que : 
 
- Guillaume PAPIN, Président de la Commission Fédérale Outdoor va intégrer 

Patricia MAZZOLA au niveau du Beach ; 
- Antoine DURAND s’est occupé de rectifier l'anomalie de non-transmission des 

documents salariaux auprès de Philippe VENDRAMINI ; 
- Alain ARIA est favorable à inviter le Président du Conseil de Surveillance à 

l’occasion des prochaines réunions du Conseil National des Ligues. 
 
Retour d'activités des membres du Conseil de Surveillance 
Ne possédant que le programme politique, les membres restent en attente du Projet 
Fédéral pour en effectuer le suivi, ce qui fait partie de leurs attributions. Néanmoins 
notre participation, à titre consultatif, au sein des commission facilite certaines de 
nos tâches. 
 
L’Observatoire du Volley  
Les clubs ont été sollicités afin de répondre à un questionnaire sur la thématique 
« emploi ». La FFvolley possède désormais des données chiffrées. 
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Commission Fédérale Développement 
Nombreux dossiers engagés par cette commission. 
 
Commission fédérale d’arbitrage 
Une dizaine de groupes de travail créés. 
 
Commission Fédérale Financière  
Le suivi des comptes de résultats de ligues est maintenant opérationnel est une 
bonne chose 
Le même travail devrait pouvoir être engagé au niveau des Comités Départementaux 
mais le travail initial est plus colossal. 
 
Tableau des Salaires 
Le suivi réalisé par le Conseil de Surveillance se poursuit. 
 
Beach 
Les différents indicateurs (nombre de pratiquants, budget) sont présentés par 
l’équipe en charge du dossier. 
 
Suivi des frais généraux 
Il est envisagé de reconstituer un groupe de travail pour le suivi des dépenses par 
secteur d’activité.  
 
Dossier « Bénévolat » 
Le dossier concernant le Bénévolat est finalisé et va être transmis à l’Exécutif par le 
Président du Conseil de Surveillance. 
 
Diffusion des documents fédéraux 
Le Conseil de Surveillance observe  

- Des omissions dans les Procès-verbaux (absence de certaines annexes…) ;  
- Des Procès-verbaux non diffusés ; 
- Des informations erronées sur le site. 

Aussi, le Conseil de Surveillance fera remonter l’ensemble de ses remarques au 
directeur. 
 
Planning des réunions du CS  

- La prochaine réunion est fixée au dernier week-end du mois de janvier 2026. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président du Conseil de Surveillance remercie les 
membres et clôt la réunion le samedi 4 octobre 2025 à 12h30. 
 
    Jean-Louis LARZUL               Laurent DANIEL 

Président        Secrétaire 
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